
Le Cellier des Princes est installé sur cette 
parcelle depuis 1965.

Urbanisation 
ou zone 
tampon ? La 
proximité des 
habitations ne 
laisse aucun 
doute sur le 
choix à faire.

Vignes en 
Côtes du Rhône 
Villages

Apreçu du quartier La Barrade avant 
urbanisation.

Pour Pierre Cohen, 
construire à 20 mètres de 
la Cave n'est vraiment pas 
raisonnable.

C’est un litige qui a débuté 
en 2012 avec un premier PLU 
qui prévoyait l’urbanisation de 
parcelles situées à l’arrière du 
Cellier des Princes, classées en 
Côtes du Rhône Villages.
En effet, la municipalité de 
Courthézon avait lancé un im-
mense chantier de construc-
tion d’un lotissement et de 
logements sociaux situé quar-
tier La Barrade.
À l’époque, le directeur de 
la Cave, Pierre Cohen, avait 
constitué un dossier mettant 
en avant différents points op-
posables au projet : l’aspect 
sécuritaire en période de ven-
danges avec les va-et-vient 
des engins agricoles tractant 
des bennes à fort tonnage, de 
jour comme de nuit sur une 
route étroite ; les nuisances 
olfactives avec le stockage des 
effluents et du marc de raisin ; 
les nuisances sonores avec les 
deux groupes de froid et le 
déclenchement nocturne des 
alarmes de sécurité sensibles 
au moindre passage de mulot.
Le dossier attestait également 
de l’entrave à l’agrandisse-

ment potentiel du Cellier, un 
préjudice sur son potentiel 
économique ainsi que la perte 
de production sur une zone de 
4,57 ha et une atteinte paysa-
gère liée à la notion de terroir. 
Être entouré de vignes est, 
pour le Cellier des Princes, 
un capital en matière de com-
munication et d’image pour sa 
clientèle. Le directeur rappe-
lant à bon escient que le seul 
groupement de producteurs 
de Châteauneuf du Pape da-
tant de 1925, comprend 200 
viticulteurs, 25 salariés et qu’il 
commercialise 60 % de sa pro-
duction dans 40 pays.

Un accord  pas respecté
Fort d’un dossier conséquent, 
la Chambre d’agriculture et 
le ministère de l’Agriculture 
avaient remis des avis défavo-
rables au projet. Un compro-
mis avec la mairie avait été 
alors conclu. Pierre Cohen, 
le résume ainsi : "Nous avions 
abandonné les recours par souci 
citoyen. Toutefois, nous gardions 
un périmètre, une zone tampon 
autour de la Cave pour éviter tout 

Courthézon
Le Cellier des Princes face 
à une situation ubuesque

problème de nuisances avec les ri-
verains". Mais rebondissement, 
le PLU a été abrogé. Devenu 
caduc, le Règlement national 
d’urbanisme (RNU) s’appliqua 
fin 2017. Quelques mois plus 
tard, à la surprise générale, la 
mairie de Courthézon accor-
da une nouvelle demande de 
permis de construire sur la 
parcelle située en zone tam-
pon. "Notre accord n’était plus 
respecté, poursuit le directeur. 
Elle était classée en zone urbani-
sable à vingt mètres de la Cave, 
au niveau du centre de collecte des 
raisins". Le Syndicat général 
des Côtes du Rhône est saisi 
de l'affaire et attaque le per-
mis de construire. Il réussit 
à faire stopper le projet avec 
l'appui du préfet Bertrand 
Gaume durant l'été 2018. 
Aujourd'hui, le projet est re-
lancé avec l'arrivée d'un nou-
veau PLU et le classement 
prévu par le maire de la zone 
tampon en zone urbanisée au 

*https://www.change.org/p/la-mairie-de-courth%C3%A9zon-petition-
pour-le-maintien-d-une-zone-tampon-entre-le-cellier-des-princes-et-les-
habitation

lieu de zone agricole.
Ce qui paraît étonnant dans 
cette affaire, c’est que le parc 
déjà réalisé couvre largement 
les besoins en logements de la 
commune (152 %) et que beau-
coup sont inhabités (source : 
SOeS, Sitadel). La prospective 
en matière de démographie 
galopante sur le village restant 
à prouver…
Soutenu par les instances pu-
bliques (Inao, Syndicat géné-
ral des Côtes du Rhône, DDT, 
Fédération des caves coopéra-
tives...), le Cellier des Princes 
a lancé une pétition* en at-
tendant l’enquête publique. Il 
souhaite arriver à un accord 
avant d’envisager un recours 
juridique. La mairie a écouté 
les arguments du Cellier des 
Princes et des vignerons in-
quiets. Fera-t-elle preuve de 
bon sens ?   

Marie Pierre Delpeuch
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